
ARRETE D'INTEGRATION DIRECTE D'UN AGENT TITULAIRE 
DANS UN CADRE D'EMPLOIS TERRITORIAL DE NIVEAU COMPARABLE 

A SON CORPS OU CADRE D’EMPLOIS D’ORIGINE
M .............

Cadre d'emplois ou corps d’origine
Emploi (fonction) d’origine...........

Durée hebdomadaire : …………
Le Maire ou le (la) Président(e),


VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L511-6 et L511-7,

VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration,


VU le décret n°...... du .......... portant statut particulier du cadre d'emplois des ... ,


VU la délibération fixant le tableau des emplois permanents de la collectivité,


VU la déclaration de vacance de poste enregistrée sous le n° ………….,


VU la lettre de M.............. en date du ............... sollicitant son intégration directe dans la Fonction Publique Territoriale dans le cadre d’emplois des…………………..au grade de………………………….pour exercer les fonctions de……………….


VU la situation administrative de M…………(corps ou cadre d’emplois d’origine, échelon, rémunération, depuis le…)

CONSIDERANT que le cadre d’emplois dans lequel M…………..souhaite obtenir son intégration, est de niveau comparable à celui de son corps ou cadre d’emplois d’origine au regard des conditions de recrutement ou de la nature des missions,
A R R E T E
ARTICLE 1 :
A compter du ...... M ......... est intégré, à sa demande, dans le cadre d'emplois territorial des ....... au grade de.......... pour exercer les fonctions de .......

ARTICLE 2 :
M ........est classé au ......e échelon de l'échelle ..... ou de l'échelle des .......... - IB ... - IM ... - avec une ancienneté conservée au ..... (ou avec une ancienneté conservée de ....ans ... mois .... jours). (Le classement se fait en fonction de la règle définie par chaque cadre d'emplois).
ARTICLE 3 :
A compter de la date d'effet d'intégration M......... sera affilié à la CNRACL sous le N° d'immatriculation de notre collectivité. (1)

ARTICLE 4 :
Les services accomplis antérieurement par l’agent intégré directement sont assimilés à des services accomplis dans le corps ou cadre d’emplois d’accueil : il pourra concourir à l’avancement et à la promotion dans son nouveau cadre d’emplois dans les mêmes conditions que les autres membres du cadre d’emplois.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera adressée au service du personnel de l'Administration ou de la collectivité d'origine de M............, au receveur de la collectivité et au Centre de gestion, et pour information au représentant de l'Etat de l'arrondissement de ……….











Fait à ..........., le .............











Le Maire ou le (la) Président(e), 

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent
(1) Si l'agent est titulaire dans la Fonction Publique d'Etat, il conviendra de joindre à la déclaration d'affiliation un "certificat d'exercice" obtenu auprès de l'administration d'origine afin que la CNRACL puisse demander le transfert des cotisations versées aux pensions civiles et militaires de l'Etat, à la CNRACL. 

    Si l'agent est originaire de la Fonction Publique hospitalière, il conviendra de joindre l'arrêté de radiation des cadres de cette administration aux fins d'intégration dans la F.P.T.

…Si l'agent est intégré en qualité de titulaire dans la même collectivité l'article 3 est sans objet.

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’AIN - 145 chemin de Bellevue - 01960 PERONNAS

- FAX 04-74-21-76-44-      e'mail : carrieres@cdg.fr  - site internet : www.cdg01.fr


